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	   12èmes Journées Internationales de la Qualité Hospitalière & en Santé - 29 et 30 novembre 2010 - Paris

	Présentateur : Mme Anne-Laure FLETY
	Etablissement : Centre Hospitalier du Val de Saône 

	Service ou unité : Communication et Qualité
Email : qualite@ch-gray.fr 
	Adresse : 1 Rue de l’Arsenal – 70100 GRAY

Tél : 03.84.64.60.62

	LIVRET D’ACCUEIL DU PERSONNEL

Une meilleure intégration à moindre coût

	Auteurs : Anne-Laure FLETY, Sophie Monasson
	Thème: Qualité 

	Finalités, enjeux : 

Considérant : 

- le turn over important des agents au sein de l’établissement ;
- le coût du guide de la FHF, entre 2,80 € et 9,00 € TTC l’unité, 

- l’édition bisannuelle du guide de la FHF ;
- la nécessité d’évaluer le nombre de guides dont l’établissement a besoin pour 2 ans et le besoin de stocker la commande ;
Constatant que :

- les nouveaux agents ne disposaient pas systématiquement des informations sur l’établissement et leur futur service d’affectation du fait du non respect de la procédure de remise du livret d’accueil ;

- l’établissement proposait un programme de journées d’accueil des nouveaux arrivants trop dense et consommateur de temps agent ;
- l’établissement n’a pas été en mesure de distribuer tous les livrets achetés car stockés dans de mauvaises conditions ;
Alors :

La direction du CHVS s’est confectionnée 2 outils de communication personnalisés, actualisés en permanence, présentant les orientations stratégiques de l’établissement, à moindre coût, à savoir, un livret d’accueil du patient en 2008 et un livret d’accueil du personnel en 2010.

Contexte :

Le livret d’accueil fait partie des outils de communication permettant au personnel de connaître ses droits, ses devoirs et de mieux s’intégrer au sein de l’établissement. Réglementairement, aucun arrêté, décret, loi, ne fixe le contenu du livret d’accueil du personnel hospitalier. Seul l’arrêté du 15 avril 2008 détermine le contenu du livret d’accueil des établissements de santé en se limitant aux personnes hospitalisées.

Depuis plusieurs années, le guide pratique publié par la Fédération Hospitalière de France (FHF), fait office de référence en la matière et sa qualité n’en est nullement contestée. 
Si le manuel de certification V2 ou V2007, ne demandait pas l’existence d’un livret d’accueil du personnel, le manuel de certification V3 ou V2010 quant à lui, l’exige notamment dans le critère 3b.


	Méthode : 

Le responsable communication de l’établissement a conçu un livret d’accueil du personnel, spécifique à l’établissement. Créé sur le logiciel Publisher et imprimé sur un photocopieur couleur en format broché, le livret d’accueil est réactualisé autant de fois que nécessaire (en moyenne 1 fois par mois) soit pour mettre à jour le nom des interlocuteurs cités, soit pour respecter l’évolution de la réglementation.


	Objectifs : 

L’objectif du livret d’accueil du personnel est d’améliorer l’intégration des nouveaux agents, à moindre coût pour l’établissement.
Contenu :

Le CHVS a souhaité que les orientations stratégiques de l’établissement soient clairement exposées aux côtés des informations pratico-pratiques à destination du personnel. Ainsi, le livret d’accueil se décline en 4 parties : 
- Présentation de l’établissement : historique, instances, organigrammes par services, coordonnées par services et orientations stratégiques, 
- Priorités déclinées par la direction des soins, la direction de la qualité gestion des risques, les services hygiène et sécurité de l’établissement, ainsi que tous les thèmes déclinés dans la V3 pour lesquels des actions de sensibilisation doivent être menées à destination des professionnels.
- Ressources humaines : droits et devoirs des agents et des patients,
- Informations pratiques : self du personnel, CGOS, associations …
	Principaux résultats : 

Le livret d’accueil, remis à la signature du contrat de travail de l’agent au service des ressources humaines, donc avant la prise de fonction, est évalué lors de la journée d’accueil des nouveaux arrivants quelques mois plus tard. Entre le 1er mars et le 31 octobre 2010, 100% des agents de l’établissement, anciens ou nouveaux, ont reçu le livret.     72,2 % des nouveaux arrivants sont très satisfaits du contenu et 27,8 % d’entres eux en sont satisfaits.
Le livret a permis :

· d’alléger le programme de la journée d’accueil, 
· de répondre aux exigences de la V3, 
· de faciliter l’intégration des nouveaux arrivants dans l’établissement, dans leur service et dans les groupes de travail en cours au sein de l’établissement (certification...)
· d’informer tous les agents, même les agents saisonniers, sur les orientations de l’établissement et toutes les disciplines de soins offertes à la population locale
Ce livret est disponible en version papier et informatique sur le site intranet de l’établissement. 
Cet outil de communication personnalisé évite les stocks et les documents périmés ou non actualisés

	
	

	Perspectives d’amélioration :

Il est prévu de remettre un document d’information adapté aux praticiens, décrivant les travaux menés au sein de l’établissement (ex : démarche EPP). 
La sous-commission de la CME a récemment décidé que lors de l’accueil d’un nouveau praticien, le responsable du personnel médical :

- remettra le livret d’accueil du personnel complété d’un tableau de conversion des opioïdes

- fera signer une charte de bon usage des antibiotiques

- expliquera où trouver le guide de bonnes pratiques de prescription, sur intranet.
A terme, tous ces documents devraient être remis sous format électronique (clé USB) afin de répondre à notre démarche de développement durable. 
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